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Regeste

Annulation de la naturalisation facilitée

Erwägungen

E. 1.1
Sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 LTAF, le Tribunal, en vertu de l'art. 31
LTAF, connaît des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 PA prises par les autorités
mentionnées à l'art. 33 LTAF. En particulier, les décisions du SEM (cf. art. 33 let. d LTAF)
en matière d'annulation de la naturalisation facilitée sont susceptibles de recours au
Tribunal, qui statue comme autorité précédant le Tribunal fédéral (cf. art. 1 al. 2 LTAF en
relation avec l'art. 83 let. b a contrario LTF).

E. 1.2
A moins que la LTAF n'en dispose autrement, la procédure devant le Tribunal est régie par
la PA (cf. art. 37 LTAF et art. 51 al. 1 LN).

E. 1.3
A._______ a qualité pour recourir (cf. art. 48 al. 1 PA). Son recours, présenté dans la forme
et les délais prescrits par la loi, est recevable (cf. art. 50 et 52 PA). Au vu de l'issue de la
cause, la question peut demeurer ouverte si le prénommé a également souhaité faire recours
au nom de ses deux enfants, nés en 2009 et 2010, lesquels sont également touchés par la
décision d'annulation de la naturalisation facilitée du 16 avril 2015.

E. 2
Le recourant peut invoquer devant le Tribunal la violation du droit fédéral, y compris
l'excès ou l'abus du pouvoir d'appréciation, la constatation inexacte ou incomplète des faits
pertinents ainsi que l'inopportunité de la décision entreprise, sauf lorsqu'une autorité
cantonale a statué comme autorité de recours (cf. art. 49 PA). L'autorité de recours n'est pas
liée par les motifs invoqués par les parties (cf. art. 62 al. 4 PA), ni par les considérants de la
décision attaquée. Aussi peut-elle admettre ou rejeter le pourvoi pour d'autres motifs que
ceux invoqués.

E. 3.1
Le recourant conteste le soustrait par le SEM de la pièce n° 24 au droit de consultation et
reproche à l'autorité inférieure d'avoir indiqué une fausse adresse dans les voies de droit et
de ne pas lui avoir expliqué clairement ce qui lui était reproché. Vu la nature formelle du
droit d'être entendu, dont la violation entraîne en principe l'annulation de la décision
attaquée sans égard aux chances de succès du recours sur le fond, ce moyen doit être
examiné en premier lieu.



E. 3.2
Le droit d'être entendu, inscrit à l'art. 29 al. 2 Cst., comprend notamment le droit de
s'exprimer, le droit de consulter le dossier, le droit de faire administrer des preuves et de
participer à leur administration, le droit d'obtenir une décision motivée et le droit de se faire
représenter ou assister. Il est consacré, en procédure administrative fédérale, par les art. 26 à
28 (droit de consulter les pièces), les art. 29 à 33 (droit d'être entendu stricto sensu) et l'art.
35 PA (droit d'obtenir une décision motivée). Toutefois, le droit de prendre connaissance du
dossier, tel qu'il est garanti par l'art. 29 al. 2 Cst., n'est pas absolu et qu'il ne s'étend en
particulier pas aux documents internes à l'administration, à moins que la loi ne le prévoie
expressément (ATF 125 II 473 consid. 4a). Sont considérées comme tels les pièces qui ne
constituent pas des moyens de preuve pour le traitement du cas, mais qui servent au
contraire exclusivement à la formation interne de l'opinion de l'administration et sont
destinées à un usage interne. Cette restriction du droit de consulter le dossier doit empêcher
que la formation interne de l'opinion de l'administration sur les pièces déterminantes et sur
les décisions à rendre ne soit finalement ouverte au public. Il n'est en effet pas nécessaire à
la défense des droits des administrés que ceux-ci aient accès à toutes les étapes de la
réflexion interne de l'administration avant que celle-ci n'ait pris une décision ou manifesté à
l'extérieur le résultat de cette réflexion (ATF 129 IV 141 consid. 3.3.1 ; cf. aussi les arrêts
du TF 1C_915/2013 du 6 octobre 2014 consid. 3 et 1P.324/2005 du 10 mai 2006 consid. 1.2
partiellement publié in : ATF 132 I 167 ainsi que celui du TAF C-1833/2009 du 24 août
2011 let. H ; voir aussi Waldmann/Oeschger, in: Waldmann/Weissenberger [éd.],
Praxiskommentar VwVG, 2ème éd. 2016, n° 65 ad art. 26 PA). Enfin, on peut relever que la
loi sur la protection des données du 19 juin 1992 (LPD ; RS 235.1) n'est pas applicable en
procédure de recours devant le Tribunal de céans (cf. art. 2 al. 2 let. c LPD).

E. 3.3
Tout d'abord, s'agissant de la pièce n° 24 du dossier de l'autorité inférieure, force est de
constater qu'il s'agit d'un acte interne de l'autorité inférieure, de sorte que celle-ci était en
droit, selon la jurisprudence mentionnée ci-dessus, d'en refuser la consultation au recourant.
En effet, comme déjà indiqué à ce dernier dans la décision du TAF C-3133/2015 du 7 juillet
2015, la pièce n° 24 est une notice interne, consistant en un résumé des faits essentiels et en
une proposition de traitement telle que reflétée par la suite dans la décision du 16 avril
2015. A toutes fins utiles, on notera que cette pièce n'est pas pertinente pour l'issue de la
présente procédure. Ensuite, comme l'admet le recourant lui-même, il n'a pas été forclos en
raison de l'adresse erronée indiquée dans les voies de droit ; on notera au surplus que
l'intéressé a déjà fait recours au Tribunal l'année passée, de sorte qu'il connaissait l'adresse
postale idoine. Enfin, concernant « l'acte d'accusation » (pce TAF 8), soit le grief fait à
l'autorité inférieure de ne pas lui avoir clairement expliqué ce qu'elle lui reprochait
exactement, le recourant perd de vue que l'annulation de la naturalisation facilitée, ou sa
demande de révision, ne se base pas sur le comportement fautif ou non de la personne
concernée, mais regarde la stabilité du couple au moment de l'octroi de la naturalisation,
soit en l'espèce en août 2007 (cf. consid. 5.2 infra). De surcroît, dans la décision querellée,
le SEM a pris position, certes de manière très succincte, sur le nouvel élément avancé par le
recourant (à savoir la date de l'adultère), estimant que même si les conditions posées à l'art.
66 PA étaient remplies, ledit élément n'était pas pertinent pour l'issue de la cause. Il s'ensuit
que l'intéressé a pu former un recours en connaissance des réflexions à la base de la
décision entreprise. Ainsi, il y a lieu de rejeter le grief de la violation du droit d'être entendu.



E. 4.1
La demande de réexamen définie comme étant une requête non soumise à des exigences de
délai ou de forme, adressée à une autorité administrative en vue de la reconsidération d'une
décision qu'elle a rendue et qui est entrée en force n'est pas expressément prévue par la PA.
La jurisprudence et la doctrine l'ont cependant déduite de l'art. 66 PA, qui prévoit le droit de
demander la révision des décisions, et des art. 8 et 29 al. 2 Cst. Dans la mesure où la
demande de réexamen est un moyen de droit extraordinaire, l'autorité administrative est
uniquement tenue d'entrer en matière sur la requête lorsque les circonstances se sont
modifiées dans une mesure notable depuis que la première décision a été rendue ou lorsque
le requérant invoque des moyens de preuve importants, qu'il ne connaissait pas lors de la
première décision ou dont il ne pouvait se prévaloir ou n'avait pas de raison de se prévaloir
à l'époque (motifs de révision au sens de l'art. 66 PA). La procédure extraordinaire ne
saurait servir de prétexte pour remettre continuellement en question des décisions entrées en
force, ni surtout viser à éluder les dispositions légales sur les délais de recours (cf. ATF 136
II 177 consid. 2.1 s. et les références citées). Aussi, c'est à l'intéressé d'alléguer la
modification de l'état des faits ou les motifs de révision et c'est également à lui qu'incombe
le devoir de substantification (arrêt du Tribunal fédéral 2C_883/2015 du 5 février 2016
consid. 3.4 et 4.3), étant précisé que seuls les motifs allégués par l'intéressé jusqu'au
prononcé de la décision querellée sont en principe déterminants (arrêt du TAF C-3680/2013
du 28 juillet 2014 consid. 5.3, 2ème par.).

E. 4.2
Lorsque, comme en l'espèce, l'autorité de première instance n'est pas entrée en matière sur
une demande de réexamen, le requérant peut seulement recourir en alléguant que ladite
autorité a nié à tort l'existence des conditions requises pour l'obliger à statuer au fond et le
TAF ne peut qu'inviter cette dernière à examiner la demande au fond, s'il admet le recours.
Les conclusions du recourant (soit "l'objet du litige") sont en effet limitées par les questions
tranchées dans le dispositif de la décision querellée (soit "l'objet de la contestation"). Celles
qui en sortent, en particulier les questions portant sur le fond de l'affaire, ne sont pas
recevables (cf. ATF 135 II 38 consid. 1.2 et arrêt du TAF C-813/2013 du 24 mars 2014
consid. 4.1 et réf. cit.). Ainsi, dans la mesure où la demande de réexamen à la base de la
présente procédure n'a pas fait l'objet d'un examen au fond, les conclusions du recourant
tendant à l'admission de sa demande de réexamen et à l'annulation de la décision du 16 avril
2015 sont irrecevables, car extrinsèques à l'objet du litige.

E. 5.1
Le recourant a argué que seul l'adultère de son ex-épouse était responsable de leur rupture et
que cette infidélité remontait « au moins à l'été 2007 » (pce TAF 1 p. 2) et non au printemps
2008, de sorte que, contrairement à ce qu'avait retenu le SEM, il n'en était pas responsable.
En l'espèce, dans la décision du 16 avril 2015 entrée en force, le SEM a retenu que
l'enchaînement chronologique des évènements fondait la présomption que la communauté
conjugale du recourant n'était déjà pas stable tant lors de la déclaration commune en juin
2007 que lors de l'octroi de la naturalisation facilitée en août suivant. Il a également estimé
que ni le passage à l'indépendance professionnelle de l'intéressé ni l'adultère de son
ex-épouse ne constituaient des éléments extraordinaires permettant d'expliquer, à eux seuls,
la dégradation rapide du lien conjugal. Le SEM a estimé décisif le fait que le recourant
n'avait pas invoqué l'adultère en tant qu'élément extraordinaire et que son comportement ne
correspondait pas à celui qu'aurait adopté une personne pour qui une relation



extra-conjugale aurait joué un rôle clef dans la séparation du couple. En effet, il aurait
négligé son ex-épouse et aurait continué à cohabiter avec elle tout en affirmant ne pouvoir
lui pardonner son adultère.

E. 5.2
Le Tribunal prend position comme suit. Tout d'abord, si la nouvelle date alléguée peut
éventuellement modifier le point de vue du SEM quant au fait que l'adultère ne serait selon
lui que la conséquence de l'abandon et de la négligence dont aurait fait preuve l'intéressé à
l'égard de son ex-épouse, elle n'a aucune incidence sur les autres éléments pertinents retenus
par le SEM pour rejeter l'existence d'un élément extraordinaire. Ainsi, dans de telles
circonstances, cette nouvelle date ne saurait à elle seule modifier l'issue de la cause.
Ensuite, contrairement à ce que semble croire le recourant, il n'est pas pertinent de savoir à
qui incombe la responsabilité de la désunion (cf. arrêt du TF 1C_342/2013 du 23 janvier
2014 consid. 4.3). Pour le surplus, une éventuelle infidélité en été 2007 déjà, et
probablement avant selon le recourant, constitue un indice de poids que le couple
connaissait déjà de sérieux problèmes conjugaux lors de la déclaration commune en juin
2007 et lors de l'octroi de la naturalisation facilité en août suivant, ce d'autant plus que le
recourant a affirmé qu'il était incapable de pardonner un adultère (pce dossier K 46 p. 1). A
toutes fins utiles, on relèvera que l'intéressé a également indiqué que son ex-épouse n'était
probablement pas de bonne foi lors de la signature de la déclaration commune en juin 2007
(ibid. p. 4). Enfin, force est de constater que le recourant a confirmé les déclarations de son
ex-épouse, selon lesquelles il aurait rapidement été mis au courant de l'adultère commis en
avril/mai 2008 et raison de leur séparation en août 2008, tout en affirmant plus tard n'en
avoir été certain qu'en octobre 2008, date de séparation également évoquée par son
ex-épouse dans la lettre annexée à la demande de réexamen (pces dossier K 17 p. 3, 19 et 46
p. 3 et 5), ce qui rend sujettes à caution tant ses propres déclarations que celles de son
ex-épouse.

E. 5.3
Dans ce contexte, il sied de rappeler que l'autorité est fondée à mettre un terme à
l'instruction lorsque les preuves administrées lui ont permis de former sa conviction et que,
procédant d'une manière non arbitraire à une appréciation anticipée des preuves qui lui sont
encore proposées, elle a la certitude qu'elles ne pourraient l'amener à modifier son opinion
(ATF 140 I 60 consid. 3.3 et réf. citées). Or, tel est le cas en l'espèce compte tenu des
éléments évoqués ci-dessus, de sorte que la requête d'audition de l'ex-épouse peut être
rejetée. Au surplus, on ajoutera que le témoignage de l'ex-épouse avait pour but de prouver
un fait non pertinent pour l'issue de la présente cause.

E. 5.4
Au vu de ce qui précède, le Tribunal ne peut que confirmer la décision du 13 novembre
2015, par laquelle l'autorité inférieure n'est pas entrée en matière sur la demande de
réexamen de l'intéressé du 29 octobre 2015.

E. 6
En conséquence, le recours doit être rejeté, dans la mesure où il est recevable.

E. 7
Vu l'issue de la cause, il y a lieu de mettre les frais de procédure à la charge du recourant
(art. 63 al. 1 PA et art. 1 à 3 du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et



indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral [FITAF, RS 173.320.2]). (dispositif à
la page suivante)
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